REGLEMENT STAGE

LES DANSEURS SERONT ACGUEILLIS LE MATIN ENTRE 8H ET 9H,
ET VOUS POURREZ LES REGUPERER
ENTRE 17H ET 18H.

POUR LE MIDI, LES DANSEURS DOIVENT APPORTER UN REPAS FROID.
LE GOUTER SERA FOURNI PAR L'ECOLE DE DANSE.

POUR LES STAGIAIRES NON ADHERENTS DE L'ECOLE DE DANSE, CERTAINS
DOGUMENTS SONT A FOURNIR :

> CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE A LA PRATIQUE DE LA DANSE
> ATTESTATION DE RESPONSRBILITE CIVILE

L'INSCRIPTION EST FAITE A LA SEMAINE. EN CAS D’ABSENCE, AUCUN
REMBOURSEMENT NE SERA FAIT.



